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ASSOCIATION DES ANCIENS DE LA G.R.C.
Bureau de direction   - Nouvelles et opinions

Le coin du président:

La première vidéoconférence de notre nouveau bureau de direction s’est tenue le 10 septembre 
dernier.  Nous avons assisté à des discussions animées et à des suggestions intéressantes des participants sur
une trentaine de sujets.  Il est évident que le nouveau bureau de direction est en évolution et, à ce jour, il 
semble bien que cela fonctionne rondement.  La composition de ce nouveau bureau de direction est l’idée du 
président sortant Rick Morris et je crois que cette idée nous servira très bien au cours des années à venir.

Différents sujets ont fait l’objet de discussion allant des finances de l’association jusqu’aux voyages
du président.  Certains des sujets les plus importants qui ont été couverts sont le programme pour l’autonomie 
des anciens combattants, le programme des pensions pour les veuves de membres qui se sont mariés après 
l’âge de 60 ans et la prolongation des avantages de l’assurance-vie des épouses des membres retraités après 
l’âge de 65 ans.

Le programme pour l’autonomie des anciens combattants s’est retrouvé à l’ordre du jour de l’ancien 
Comité exécutif national et maintenant le Bureau de direction, depuis plusieurs années. Ce fut aussi le sujet 
de premier plan lors des discussions qu’ont eues notre exécutif et le directeur exécutif avec les différents 
commissaires et les cadres supérieurs de la G.R.C. ainsi qu’avec les représentants d’Anciens combattants 
Canada.  Lors de notre AGM de juin dernier, le commissaire Elliot nous a indiqué que la G.R.C. avait 
recommandé au ministre Day l’adoption de ce programme.  J’ai donc fait suivre une lettre au ministre Day 
soulignant notre appui à la position du commissaire et lui demandant d’agir en ce sens.  Dans l’attente d’un 
nouveau cabinet fédéral, je vais faire parvenir une lettre au nouveau ministre qui sera nommé. Je ferai 
également parvenir une lettre au ministre responsable concernant les pensions des veuves de membres qui se 
sont mariés après l’âge de 60 ans.  Ce sujet sera aussi discuté lors des rencontres avec le commissaire et les 
cadres supérieurs de la G.R.C. La prolongation de l’assurance-vie pour les veuves de retraités sera aussi un 
sujet examiné par Cal Small, le directeur du comité permanent des bénéfices.  Ce sujet sera également traité 
par Cal avec les membres du comité des assurances de la G.R.C., comité sur lequel il siège en sa qualité de 
représentant de notre association.

Notre ombudsman, Dale Lively, a présenté son premier rapport. Celui-ci indique que depuis les deux 
ou trois mois que le programme d’ombudsman a été mis en place, il a aidé sept membres avec différents 
problèmes et certaines de ses interventions sont toujours en cours.  Il devient évident que ce programme en 
vaut la peine et Dale est en train de procéder au recrutement d’assistants dans les différentes divisions afin de 
rendre le programme plus accessible.  Il ne faut pas hésiter à s’en servir.

J’ai indiqué plus haut que le nouveau bureau de direction semble bien fonctionner.  Afin de m’assurer 
que nous allons traiter de sujets d’importance, j’ai écrit à tous les présidents de division ainsi qu’aux 
membres du Comité consultatif national afin qu’ils identifient d’importants sujets qui vous préoccupent.  Si 
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vous croyez qu’un sujet important devrait faire l’objet d’un examen approfondi par le bureau de direction, 
veuillez en aviser le comité exécutif de votre division afin que ce sujet nous soit acheminé.  Si nous ne nous 
occupons pas de ce sujet à votre satisfaction, il pourra toujours faire l’objet d’un point à l’ordre du jour de la 
réunion annuelle du Comité consultatif national ou encore par la voie d’une résolution ou d’une discussion 
lors de l’assemblée générale annuelle des membres.  Il faut vous rappeler que cette association est la vôtre et 
que le bureau de direction existe simplement parce que vous nous le permettez.

Je vous souhaite de passer un bel automne et je vous reviendrai après la vidéoconférence du mois de 
novembre.

Rappelez-vous : « NOUS TRAVAILLONS AUSSI À PRÉSERVER ET MAINTENIR LE DROIT! » de tous
les anciens membres de la G.R.C.

Le président, 
Larry POWER

---
Autres nouvelles.

La deuxième réunion du bureau de direction s’est tenue le 12 septembre 2008. Cette vidéoconférence 
fut un énorme succès et a duré quatre heures.  L’ordre du jour était très chargé et le président Larry Power a 
pu se rendre jusqu’au bout avec seulement quelques minutes de libre. Et considérant le nombre important de 
membres participants qui ont tous de fortes opinions, ce ne fut pas une mince tâche.

Le procès-verbal de cette réunion est disponible sur notre site web national à
http://www.rcmpvetsnational.ca/Committees/committies-f.php   Ce site a fait des progrès énormes en un laps 
de temps très court grâce aux efforts de Brian Neville (Division de Kingston) et du secrétaire national Bill 
Maxwell.  Nous apprécions particulièrement l’aide de Jean Roux (Division de Montréal) avec la traduction 
française de différentes parties du site. Avec les différents modes de communication qui sont maintenant 
offerts aux membres, il sera ainsi plus facile pour eux de se tenir au courant de ce qui se passe au sein de 
l’association.

Le président Power rendra visite aux divisions des Maritimes en octobre. Il est impatient de renouer 
avec de vieux amis et d’examiner des sujets qui les préoccupent et de voir si le bureau de direction peut 
apporter son aide.

En novembre, il y aura une rencontre pour un lunch avec le commissaire, des cadres supérieurs de la 
G.R.C., le président Larry Power et des membres du bureau de direction (qui assumeront personnellement les 
coûts).  Au cours de cette réunion, nous aborderons les sujets suivants : le programme pour l’autonomie des 
anciens combattants, les avantages des pensions pour les épouses des membres qui se sont mariés après 60 
ans. D’autres sujets d’importance réciproque pour la G.R.C. et l’association seront certainement aussi 
abordés.

Produit par : Le comité des communications
Rick MORRIS, président sortant et membre du comité.




